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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Arboriculteurs
Question écrite n° 3276

Texte de la question

M. Jean-Pierre Abelin appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation
preoccupante des professionnels de l'arboriculture. Tres souvent penalises par la petitesse et la dispersion de
leurs exploitations, les arboriculteurs ont eu a subir un gel terrible en 1991, qui a detruit de 80 a 90 p. 100 de la
production dans certaines regions, et une surproduction exceptionnelle en 1992 qui a entraine de nombreux
problemes de stockage et de manutention, un effondrement des cours, amplifiant ainsi les difficultes resultant du
manque de tresorerie consecutif aux mauvais resultats de 1991. S'ajoute a cette situation pourtant deja tres
noire l'augmentation des importations de fruits et notamment de pommes. Il lui demande donc de bien vouloir
etudier les mesures qui pourraient etre decidees de maniere urgente pour sauver ce pan de notre agriculture et
qui pourraient porter sur la limitation et le controle des importations, la prise en charge plus importante par l'Etat
de la bonification des taux d'interet sur les prets consentis aux arboriculteurs en difficulte et l'amenagement du
reglement des charges « exploitants-MSA ».

Texte de la réponse

Les arboriculteurs ont rencontre des difficultes importantes pendant deux annees consecutives. Les procedures
prevues par la reglementation de l'organisation commune des marches ont ete appliquees et ont permis de faire
respecter la preference communautaire : des taxes compensatoires importantes ont ete declenchees pour
compenser les ecarts avec le prix de reference, de plus la presentation des certificats d'importation a permis la
surveillance des envois des pays tiers. D'autre part, les compensations financieres ont ete versees pour les
importants retraits communautaires. Apres les mesures de consolidation en faveur de ce secteur, prises le 7 mai
pour ameliorer la tresorerie des exploitations destabilisees par les evenements conjoncturels, des decisions
supplementaires viennent renforcer ce dispositif, suite aux conclusions des groupes de travail mis en place par
le Premier ministre. Il s'agit de la consolidation sur sept ans des encours des prets au taux de 6,5 p. 100 pour
permettre le desendettement des producteurs de fruits et legumes et de l'horticulture et aussi de l'allongement
de trois ans des durees des prets bonifies souscrits depuis 1988 pour tenir compte des besoins specifiques de
ces secteurs. Par ailleurs, ce volet financier est complete par une mesure sociale se traduisant par la prise en
charge exceptionnelle des arrieres de cotisations personnelles des exploitants, a l'interieur d'une enveloppe de
20 MF. Le Premier ministe a aussi annonce, lors de la conference agricole du 15 novembre 1993, les
dispositions generales concernant l'ensemble des exploitations agricoles : baisse des taux et relevement des
plafonds des prets bonifies, amelioration des conditions financieres de l'installation des jeunes agriculteurs,
relevement des retraites les plus faibles des chefs d'exploitation, deductibilite des deficits dans la moyenne
triennale pour le calcul des cotisations sociales, extension de l'exoneration de la taxe sur les cotisations
d'asurance, degrevement de la taxe sur le foncier non bati en faveur des jeunes agriculteurs. Les pouvoirs
publics ont mis en oeuvre de reels moyens afin d'ameliorer les equilibres fragiles inherents a ce type de
production. Mais constatant que les dispositifs actuels d'intervention, tant au plan communautaire que national,
ne sont plus a meme de prevenir les crises, le ministre de l'agriculture et de la peche avait confie a M. Haro,
ingenieur general du genie rural des eaux et des forets, une mission dont l'objectif etait de presenter des

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3276


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE3276

propositions de reforme. M. Haro ayant desormais rendu ses conclusions, celles-ci serviront de base a la
definition de notre politique au plan communautaire comme au plan national.
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